
228e séance 

PAVOISEMENT DES DRAPEAUX FRANÇAIS  
ET EUROPÉEN SUR LE FRONTON DES MAIRIES 
Proposition de loi visant à rendre obligatoire  

le pavoisement des drapeaux français et européen  
sur le fronton des mairies 

Texte de la proposition de loi - no 1011 

Article unique 

1 Le drapeau tricolore et le drapeau européen sont 
apposés sur la façade de chaque mairie.  

2 Le drapeau européen utilisé est celui adopté en 1955 
par le comité des ministres du Conseil de l’Europe.  

3 Les couleurs nationales tiennent la place d’honneur. 

Amendements identiques : 

Amendements no 7  présenté par M. Ménagé, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, Mme Blanc, 
M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, M. Buisson, M. Cabro-
lier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, 
Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, 
M. de Lépinau, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Pollet, 
M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, 
M. Salmon, M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Taverne et M. Tivoli, no 13  présenté par 
M. Léaument, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, 
Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, 
M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, M. Carrière, 
M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, M. Davi, 
M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Etienne, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, 
Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hignet, 
Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, 

M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lepvraud, Mme Pascale Martin, 
Mme Élisa Martin, M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, 
Mme Maximi, Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter, no 22  
présenté par M. Cinieri, M. Kamardine, M. Ray, Mme Blin, 
M. Viry, M. Di Filippo, Mme Petex-Levet, M. Le Fur, 
Mme Genevard, M. Bazin et M. Cordier, no 36  présenté par 
M. Dessigny, no 39  présenté par M. Pfeffer, no 40  présenté par 
M. Blairy, no 42  présenté par M. Gosselin, M. Portier et 
M. Brigand, no 44  présenté par M. Pauget, no 64  présenté 
par Mme Parmentier, no 66  présenté par M. Villedieu et no 71  
présenté par M. Gillet. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 47  présenté par M. Pauget. 
I. – À la fin de l’alinéa 1, substituer aux mots :  
« et le drapeau européen sont apposés sur la façade de 

chaque mairie » 
les mots :  
« est apposé sur la façade de chaque mairie et de chaque 

commissariat de police et caserne de gendarmerie nationales ». 
II. – En conséquence, supprimer les alinéas 2 et 3. 

Amendement no 46  présenté par M. Pauget. 
I. – À la fin de l’alinéa 1, substituer aux mots :  
« et le drapeau européen sont apposés sur la façade de 

chaque mairie » 
les mots :  
« est apposé sur la façade de chaque mairie et de chaque 

préfecture et sous-préfecture ». 
II. – En conséquence, supprimer les alinéas 2 et 3. 

Amendements identiques : 

Amendements no 37  présenté par M. Pfeffer, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
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Mme Galzy, M. Giletti, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, 
M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavas-
seur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, 
Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tivoli et M. Ville-
dieu, no 45  présenté par M. Pauget, no 56  présenté par 
M. Guiniot, no 58  présenté par Mme Parmentier, no 60  
présenté par M. Rimane, Mme Bourouaha, M. Brotherson, 
M. Castor, M. Chailloux, M. Chassaigne, Mme Faucillon, 
M. Dharréville, M. Jumel, Mme K/Bidi, M. Le Gayic, 
Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, 
M. Nadeau, M. Peu, M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et 
M. Wulfranc et no 69  présenté par M. Gillet. 

I. – À l’alinéa 1, substituer aux mots : 
« et le drapeau européen sont apposés » 
les mots : 
« est apposé ». 
II. – En conséquence, supprimer les alinéas 2 et 3. 

Amendement no 10  présenté par Mme Ménard. 
I. – À l’alinéa 1, substituer aux mots : 
« et le drapeau européen sont apposés » 
les mots : 
« est apposé ». 
II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 2. 
III. – En conséquence, compléter cet article par l’alinéa 

suivant : 
« Chaque mairie est libre d’apposer sur la façade de son 

hôtel de ville le drapeau européen, le drapeau de sa région, de 
sa collectivité territoriale, le drapeau de son département et le 
drapeau de sa commune. » 

Amendement no 75  présenté par M. Villedieu, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 

Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne et M. Tivoli. 

I. – À l’alinéa 1, substituer aux mots :  
« et le drapeau européen sont apposés » 
les mots :  
« est apposé ». 
II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 2.  

Amendement no 21  présenté par M. Cinieri, M. Kamar-
dine, M. Ray, Mme Blin, M. Viry, M. Di Filippo, Mme Petex- 
Levet, M. Le Fur, Mme Genevard, M. Bazin et M. Cordier. 

À l’alinéa 1, substituer aux mots : 
« et le drapeau européen sont apposés », 
les mots : 
« est apposé ». 

Amendement no 14  présenté par M. Le Gall, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 1, substituer aux mots : 
« et le drapeau européen » 
les mots : 
« , le drapeau européen et le drapeau des Nations unies ». 

Amendement no 15  présenté par M. Léaument, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
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M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 1, substituer aux mots : 
« et le drapeau européen » 
les mots : 
« , le drapeau européen et le drapeau de l’Organisation 

pour la sécurité et la coopération en Europe ». 

Amendement no 16  présenté par M. Le Gall, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 1, substituer aux mots : 
« et le drapeau européen » 
les mots : 
« , le drapeau européen et le drapeau de l’Organisation 

internationale du travail ». 

Amendement no 17  présenté par M. Léaument, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 1, substituer aux mots : 
« et le drapeau européen » 
les mots : 
« , le drapeau européen et le drapeau de l’Organisation des 

Nations unies pour l’éducation, la science et la culture ». 

Amendement no 18  présenté par M. Le Gall, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 

M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 1, substituer aux mots : 
« et le drapeau européen » 
les mots : 
« , le drapeau européen et le drapeau de la Conférence des 

Nations unies sur le commerce et le développement ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 2  présenté par M. Sorre, no 25  présenté 
par Mme Bazin-Malgras, no 28  présenté par M. Guy Bricout, 
Mme Bassire et M. Lenormand, no 50  présenté par M. Breton et 
no 76  présenté par Mme Yadan. 

À l’alinéa 1, après le mot : 
« façade » 
insérer les mots : 
« ou hissés sur des mâts à proximité directe ou sur le toit ». 

Amendement no 73  présenté par M. Balanant, 
Mme Babault, Mme Bannier, Mme Bergantz, M. Berta, 
M. Blanchet, M. Bolo, M. Bourlanges, Mme Brocard, 
M. Bru, M. Cosson, M. Croizier, M. Cubertafon, 
M. Daubié, Mme Desjonquères, M. Esquenet-Goxes, 
M. Falorni, Mme Ferrari, Mme Folest, M. Fuchs, Mme Gatel, 
M. Geismar, Mme Perrine Goulet, M. Gumbs, M. Isaac- 
Sibille, Mme Jacquier-Laforge, Mme Josso, M. Lainé, 
M. Laqhila, Mme Lasserre, M. Latombe, M. Lecamp, 
Mme Lingemann, Mme Luquet, M. Mandon, M. Martineau, 
M. Mattei, Mme Mette, M. Millienne, Mme Morel, M. Ott, 
M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, Mme Thillaye, M. Turquois, Mme Vichnievsky, 
M. Philippe Vigier et M. Zgainski. 

À la fin de l’alinéa 1, substituer aux mots :  
« de chaque mairie »  
les mots : 
« des édifices publics suivants : conseils régionaux, conseils 

départementaux, établissements publics de coopération inter-
communale énumérés à l’article L. 5210–1–1A du code 
général des collectivités territoriales, commissions départe-
mentales de la coopération intercommunale et mairies ». 

Amendement no 61  présenté par M. Rimane, 
Mme Bourouaha, M. Brotherson, M. Castor, M. Chassaigne, 
M. Chailloux, M. Dharréville, Mme Faucillon, M. Jumel, 
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M. Lecoq, Mme K/Bidi, Mme Lebon, M. Le Gayic, 
M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Roussel, M. Peu, 
M. Sansu, M. Tellier, M. Wulfranc et M. William. 

Compléter l’alinéa 1 par les mots :  

« à l’occasion des journées commémoratives nationales 
ainsi qu’à l’occasion des cérémonies commémoratives 
officielles » 

Amendements identiques : 

Amendements no 41  présenté par M. Le Fur, 
M. Bourgeaux, M. Seitlinger, M. Molac et M. Portier et no 

65  présenté par M. Benoit, M. Christophe, M. Larsonneur, 
M. Villiers et Mme Violland. 

Compléter l’alinéa 1 par la phrase suivante : 

« Peuvent également être apposés les drapeaux des régions 
administratives et des régions historiques ». 

Amendement no 72  présenté par M. Balanant, 
Mme Babault, Mme Bannier, Mme Bergantz, M. Berta, 
M. Blanchet, M. Bolo, M. Bourlanges, Mme Brocard, 
M. Bru, M. Cosson, M. Croizier, M. Cubertafon, 
M. Daubié, Mme Desjonquères, M. Esquenet-Goxes, 
M. Falorni, Mme Vichnievsky, Mme Ferrari, Mme Folest, 
M. Fuchs, Mme Gatel, M. Geismar, Mme Perrine Goulet, 
M. Gumbs, M. Isaac-Sibille, Mme Jacquier-Laforge, 
Mme Josso, M. Lainé, M. Laqhila, Mme Lasserre, 
M. Latombe, M. Lecamp, Mme Lingemann, Mme Luquet, 
M. Mandon, M. Martineau, M. Mattei, Mme Mette, 
M. Millienne, Mme Morel, M. Ott, M. Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, Mme Thillaye, M. Turquois, M. Philippe Vigier 
et M. Zgainski. 

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 

« Ces édifices publics sont libres de faire pavoiser d’autres 
drapeaux à la condition que ces derniers ne symbolisent pas 
la revendication d’opinions politiques, religieuses ou philo-
sophiques, portant atteinte au principe de neutralité des 
services publics. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 3  présenté par M. Sorre, no 26  présenté 
par Mme Bazin-Malgras, no 29  présenté par M. Guy Bricout, 
Mme Bassire et M. Lenormand et no 77  présenté par 
Mme Yadan. 

I. – Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante : 

« Cette dernière est définie comme étant la place à occuper 
la plus importante dans l’ordre de préséance : » 

II. – En conséquence, compléter cet article par les trois 
alinéas suivants : 

« a) sur deux hampes ou deux mâts, elle est à droite ; 

« b) sur trois hampes ou trois mâts, elle est au centre ; 

« c) sur plus de trois hampes ou mâts, elle est tout à 
gauche. » 

Annexes 
DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE LOI 

CONSTITUTIONNELLE 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 9 
mai 2023, de M. Stéphane Viry et plusieurs de ses collègues, 
une proposition de loi constitutionnelle inscrivant la préser-
vation des ressources naturelles en eau dans la Constitution, 
afin d’assurer une eau potable en quantité et en qualité 
suffisantes pour les générations futures.  

Cette proposition de loi constitutionnelle, no 1187, est 
renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation et de l’administration générale de la République, 
en application de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 9 
mai 2023, de M. Stéphane Viry et plusieurs de ses collègues, 
une proposition de loi constitutionnelle visant à conférer une 
reconnaissance du vote blanc lors de l’élection du président 
de la République.  

Cette proposition de loi constitutionnelle, no 1188, est 
renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation et de l’administration générale de la République, 
en application de l’article 83 du règlement. 

DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 9 
mai 2023, de M. Stéphane Viry et plusieurs de ses collègues, 
une proposition de résolution visant à créer un plan d’actions 
concrètes sur la maladie de « Lyme » et les soins médicaux 
pour les patients atteints de cette maladie, déposée en appli-
cation de l’article 136 du règlement. 

Cette proposition de résolution a été déposée sous le no  

1189. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 9 
mai 2023, de M. Stéphane Viry, une proposition de résolu-
tion visant à assurer les soins, l’attention et la dignité des 
personnes âgées, dépendantes et en situation de handicap, 
déposée en application de l’article 136 du règlement. 

Cette proposition de résolution a été déposée sous le no  

1190. 

DÉPÔT D’UN RAPPORT 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 9 
mai 2023, de M. Pierre Henriet, de l’office parlementaire 
d’évaluation des choix scientifiques et technologiques, un 
rapport no 1191, établi au nom de l’office, sur les lois de 
programmation militaire et l’innovation. 

DÉPÔT DE RAPPORT EN APPLICATION D’UNE LOI 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 9 
mai 2023, de Mme la Première ministre, en application de 
l’article 8 de la loi no 2010-237 du 9 mars 2010 modifiée de 
finances rectificative pour 2010, le bilan financier retraçant, 
pour le quatrième trimestre de l’année 2022, l’évolution des 
dépenses des Programmes d’investissements d’avenir et de 
France 2030. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 9 
mai 2023, de Mme la Première ministre, en application de 
l’article 67 de la loi no 2004-1343 du 9 décembre 2004 de 
simplification du droit, le rapport relatif à la mise en appli-
cation de la loi no2021-1774 du 24 décembre 2021 visant à 
accélérer l’égalité économique et professionnelle. 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 9 MAI 2023 11 



Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 9 
mai 2023, de Mme la Première ministre, en application de 
l’article 104 de la loi no 2018-771 du 5 septembre 2018 pour 
la liberté de choisir son avenir professionnel, le rapport relatif 
à l’évaluation de l’effectivité de la garantie apportée au respect 
de l’égalité salariale, sur le fondement des indicateurs prévus à 
l’article L. 1142-8 du code du travail. 

DÉPÔT DE RAPPORTS D’INFORMATION 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 9 
mai 2023, de M. Jean-René Cazeneuve un rapport d’infor-
mation, no 1192, déposé en application de l’article 145 du 
règlement, par la commission des finances, de l’économie 

générale et du contrôle budgétaire sur le programme de 
stabilité pour les années 2023 à 2027 et les orientations 
des finances publiques. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 9 
mai 2023, de Mme Marie-Noëlle Battistel et M. Pascal 
Lavergne, un rapport d’information no 1193, déposé en 
application de l’article 145-7 alinéa 1 du règlement, par la 
commission des affaires économiques sur l’évaluation de la loi 
no 2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au 
climat. 

ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE 

(Conférence des présidents du mardi 9 mai 2023)   

DATES MATIN APRÈS-MIDI SOIR 

MAI 

Semaine de l’Assemblée 

MARDI 9  À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
- Pn résol. (art. 34-1 de la 
Constitution) inscrire le groupe 
militaire privé Wagner sur la liste des 
organisations terroristes (1032). 
- Pn pavoisement des drapeaux 
français et européen sur le fronton 
des mairies (1011, 1180). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 
- Pn mobilité internationale 
des alternants, pour un 
« Erasmus de 
l’apprentissage » (576, 1179). 

MERCREDI 10  

À 15 heures : 
- Débat d’orientation et de 
programmation des finances 
publiques. 
- CMP Pn amélioration de l’accès aux 
soins par la confiance aux 
professionnels de santé (1074). 
- Pn résol. commission d’enquête 
organisation groupuscules et 
manifestations illicites violentes 
entre le 16 mars et le 4 avril 2023 
(1064, 1181). 
- Suite odj de la veille. 
- Pn résol. (art. 34-1 de la 
Constitution) lutter contre les sur- 
transpositions en matière agricole 
(905). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

JEUDI 11 À 9 heures : 
- Suite odj de la veille. 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

VENDREDI 12 
À 9 heures : 

- Suite odj de la veille. 
À 15 heures : 

- Suite odj du matin. 
À 21 h 30 : 

- Suite odj de l’après-midi. 

Semaine du Gouvernement 

LUNDI 15  

À 16 heures : 
- Pn Sénat renforcer la prévention et 
la lutte contre le risque incendie 
(1071). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MARDI 16  

À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
- CMP Pt accélération construction de 
nouvelles installations nucléaires et 
fonctionnement des installations 
existantes (1185). 
- Suite odj de la veille. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MERCREDI 17  
À 15 heures : 

- Suite odj de la veille. 
À 21 h 30 : 

- Suite odj de l’après-midi. 
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LUNDI 22  
À 16 heures : 

- Pt programmation militaire pour les 
années 2024 à 2030 (1033). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MARDI 23 
À 9 heures : 

- Questions orales sans 
débat. 

À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
- Suite odj de la veille. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MERCREDI 24  
À 15 heures : 

- Suite odj de la veille. 
À 21 h 30 : 

- Suite odj de l’après-midi. 

JEUDI 25 

À 9 heures : 
- Pt Sénat accord France– 
Andorre activités 
professionnelles des 
familles du personnel des 
missions officielles (872, 
1068). (1) 

- Suite odj de la veille. 

À 15 heures : 
- Suite Pt programmation militaire 
pour les années 2024 à 2030. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

VENDREDI 26 À 9 heures : 
- Suite odj de la veille. 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MARDI 30  

À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
- Suite Pt programmation militaire 
pour les années 2024 à 2030. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MERCREDI 31  
À 15 heures : 

- Suite odj de la veille. 
À 21 h 30 : 

- Suite odj de l’après-midi. 

JUIN 

JEUDI 1er 
À 9 heures : 

- Suite odj de la veille. 
À 15 heures : 

- Suite odj du matin. 
À 21 h 30 : 

- Suite odj de l’après-midi. 

VENDREDI 2 
À 9 heures : 

- Suite odj de la veille. 
À 15 heures : 

- Suite odj du matin. 
À 21 h 30 : 

- Suite odj de l’après-midi. 

Semaine de contrôle 

LUNDI 5  

À 16 heures : 
- Pt règlement du budget et 
approbation des comptes de l’année 
2021 (1094). (2) 

- Pt règlement du budget et 
approbation des comptes de l’année 
2022 (1095). (2) 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MARDI 6  

À 15 heures :  
- Questions au Gouvernement. 
- Vote solennel : Pt programmation 
militaire pour les années 2024 à 
2030. 
- Suite odj de la veille. 
- Sous réserve de son dépôt, 
Pt approbation des comptes de la 
sécurité sociale de l’année 2022. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MERCREDI 7  À 15 heures : 
- Suite odj de la veille. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

JEUDI 8 

À 9 heures : (3) 

- Ordre du jour arrêté en 
application de l’art. 48, al. 
5 de la Constitution. 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

(1) Procédure d’examen simplifiée 

(2) Discussion générale commune 

(3) L’ordre du jour, proposé par le groupe Libertés, Indépen-
dants, Outre-mer et Territoires, sera fixé lors de la conférence des 
présidents du mardi 16 mai 2023. 
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MODIFICATIONS À LA COMPOSITION DES GROUPES  

(Journal officiel, Lois et Décrets, du 10 mai 2023) 

GROUPE LIBERTÉS, INDÉPENDANTS, 
OUTRE-MER ET TERRITOIRES  

(21 membres au lieu de 20) 

Ajouter le nom de Mme Martine Froger. 

LISTE DES DÉPUTÉS N’APPARTENANT À 
AUCUN GROUPE 

(4 au lieu de 5) 

Supprimer le nom de Mme Martine Froger. 
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 1485 

sur l’amendement de suppression no 7 de M. Ménagé et les amende-
ments identiques suivants à l’article unique de la proposition de loi 
visant à rendre obligatoire le pavoisement des drapeaux français et 
européen sur le fronton des mairies (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 331 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 329 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 160 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 169 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Contre : 126 

Mme Caroline Abadie, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, 
M. Jean-Philippe Ardouin, M. Quentin Bataillon, 
M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, Mme Aurore 
Bergé, M. Benoît Bordat, M. Florent Boudié, Mme Chantal 
Bouloux, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, 
Mme Maud Bregeon, M. Anthony Brosse, Mme Danielle 
Brulebois, M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, 
Mme Céline Calvez, Mme Eléonore Caroit, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, M. Yannick 
Chenevard, Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
M. François Cormier-Bouligeon, Mme Laurence Cristol, 
M. Dominique Da Silva, Mme Christine Decodts, 
Mme Julie Delpech, M. Frédéric Descrozaille, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, Mme Stella Dupont, M. Philippe Fait, 
M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, Mme Anne Genetet, M. Raphaël Gérard, 
M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, 
Mme Olga Givernet, Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, 
Mme Marie Guévenoux, Mme Claire Guichard, 
M. Philippe Guillemard, M. Benjamin Haddad, M. Yannick 
Haury, Mme Laurence Heydel Grillere, M. Alexandre 
Holroyd, M. Sacha Houlié, Mme Servane Hugues, 
M. Alexis Izard, Mme Caroline Janvier, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Fadila Khattabi, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Daniel Labaronne, M. Michel Lauzzana, M. Didier Le 
Gac, M. Gilles Le Gendre, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, M. Fabrice Le Vigoureux, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, Mme Brigitte Liso, 
M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain Maillard, M. Bastien 
Marchive, M. Louis Margueritte, M. Christophe Marion, 
Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Stéphane 
Mazars, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, 
Mme Lysiane Métayer, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, 
M. Paul Midy, Mme Laure Miller, M. Benoit Mournet, 
M. Nicolas Pacquot, Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, 
M. Emmanuel Pellerin, Mme Anne-Laurence Petel, 
Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, Mme Barbara 
Pompili, M. Jean-Pierre Pont, M. Éric Poulliat, M. Rémy 
Rebeyrotte, M. Robin Reda, Mme Stéphanie Rist, 
M. Charles Rodwell, M. Xavier Roseren, M. Jean-François 
Rousset, M. Lionel Royer-Perreaut, M. Thomas Rudigoz, 
Mme Laetitia Saint-Paul, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Philippe Sorez, M. Bertrand Sorre, 

Mme Violette Spillebout, M. Bruno Studer, Mme Liliana 
Tanguy, Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, M. Stéphane 
Travert, M. David Valence, M. Stéphane Vojetta, M. Lionel 
Vuibert, M. Éric Woerth, Mme Caroline Yadan et M. Jean- 
Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 69 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Bentz, M. Bruno Bilde, M. Emmanuel Blairy, Mme Sophie 
Blanc, M. Frédéric Boccaletti, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, 
M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, Mme Caroline 
Colombier, Mme Annick Cousin, M. Grégoire de Fournas, 
M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Joris Hébrard, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Hélène Laporte, Mme Laure Lavalette, 
Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, Mme Michèle 
Martinez, M. Bryan Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Menache, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
Mme Mathilde Paris, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, M. Emmanuel 
Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël 
Taverne, M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire 
écologique et sociale (75) 

Pour : 42 

Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Ugo Bernalicis, 
M. Christophe Bex, M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, 
M. Louis Boyard, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, 
M. Éric Coquerel, M. Alexis Corbière, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Caroline Fiat, Mme Raquel Garrido, Mme Clémence 
Guetté, M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, 
M. Bastien Lachaud, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme Legavre, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale Martin, M. Frédéric 
Mathieu, Mme Manon Meunier, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, M. Adrien Quatennens, 
M. Sébastien Rome, M. Aurélien Saintoul, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée 
Taurinya et M. Léo Walter. 
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Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 36 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, Mme Valérie 
Bazin-Malgras, Mme Anne-Laure Blin, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Ian Boucard, M. Jean- 
Luc Bourgeaux, M. Hubert Brigand, M. Fabrice Brun, 
M. Pierre Cordier, Mme Marie-Christine Dalloz, 
M. Vincent Descoeur, M. Fabien Di Filippo, M. Julien 
Dive, M. Francis Dubois, M. Pierre-Henri Dumont, 
Mme Annie Genevard, M. Philippe Gosselin, Mme Justine 
Gruet, M. Victor Habert-Dassault, M. Patrick Hetzel, 
M. Marc Le Fur, Mme Véronique Louwagie, M. Olivier 
Marleix, M. Jérôme Nury, M. Éric Pauget, Mme Christelle 
Petex-Levet, M. Alexandre Portier, M. Vincent Rolland, 
M. Raphaël Schellenberger, M. Vincent Seitlinger, M. Jean- 
Louis Thiériot, M. Pierre Vatin, M. Jean-Pierre Vigier et 
M. Stéphane Viry. 

Abstention : 2 

M. Antoine Vermorel-Marques et M. Alexandre Vincendet. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 23 

Mme Anne-Laure Babault, M. Erwan Balanant, M. Philippe 
Berta, M. Laurent Croizier, M. Jean-Pierre Cubertafon, 
M. Laurent Esquenet-Goxes, M. Luc Geismar, M. Cyrille 
Isaac-Sibille, M. Mohamed Laqhila, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann, Mme Aude Luquet, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, Mme Maud Petit, 
Mme Josy Poueyto, Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas 
Turquois, M. Philippe Vigier et M. Frédéric Zgainski. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 1 

M. Philippe Brun. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 13 

Mme Béatrice Bellamy, Mme Agnès Carel, M. Paul Christophe, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. Jean-Charles 
Larsonneur, Mme Anne Le Hénanff, M. Didier Lemaire, 
M. Jérémie Patrier-Leitus, M. Christophe Plassard, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal 
et M. Vincent Thiébaut. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 7 

Mme Christine Arrighi, Mme Lisa Belluco, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Jérémie Iordanoff, Mme Marie Pochon, 
Mme Eva Sas et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 6 

M. Pierre Dharréville, M. Jean-Paul Lecoq, M. Frédéric Maillot, 
M. Davy Rimane, M. Fabien Roussel et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Pour : 4 

M. Guy Bricout, M. Charles de Courson, M. Paul Molac et 
M. Christophe Naegelen. 

Non inscrits (4) 

Pour : 2 

M. Nicolas Dupont-Aignan et Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1486 

sur l’amendement no 37 de M. Pfeffer et les amendements identiques 
suivants à l’article unique de la proposition de loi visant à rendre 
obligatoire le pavoisement des drapeaux français et européen sur le 
fronton des mairies (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 264 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 263 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 132 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 126 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 137 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Contre : 108 

Mme Caroline Abadie, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, 
M. Jean-Philippe Ardouin, Mme Fanta Berete, Mme Aurore 
Bergé, M. Florent Boudié, Mme Chantal Bouloux, 
M. Bertrand Bouyx, Mme Maud Bregeon, M. Stéphane 
Buchou, Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, 
Mme Eléonore Caroit, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, 
Mme Clara Chassaniol, M. Yannick Chenevard, 
Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, M. François 
Cormier-Bouligeon, Mme Laurence Cristol, M. Dominique 
Da Silva, Mme Julie Delpech, M. Frédéric Descrozaille, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Stella Dupont, 
M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, M. Raphaël Gérard, 
M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, 
Mme Olga Givernet, Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Marie Guévenoux, 
Mme Claire Guichard, M. Philippe Guillemard, 
M. Benjamin Haddad, M. Yannick Haury, Mme Laurence 
Heydel Grillere, M. Alexandre Holroyd, M. Sacha Houlié, 
Mme Servane Hugues, M. Alexis Izard, Mme Caroline 
Janvier, M. Guillaume Kasbarian, Mme Fadila Khattabi, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
M. Emmanuel Lacresse, M. Didier Le Gac, M. Gilles Le 
Gendre, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, M. Fabrice 
Le Vigoureux, Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Sylvain 
Maillard, M. Bastien Marchive, M. Louis Margueritte, 
Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, Mme Graziella 
Melchior, M. Ludovic Mendes, Mme Lysiane Métayer, 
M. Paul Midy, Mme Laure Miller, M. Benoit Mournet, 
M. Nicolas Pacquot, M. Emmanuel Pellerin, Mme Anne- 
Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, 
Mme Barbara Pompili, M. Jean-Pierre Pont, M. Éric Poulliat, 
M. Rémy Rebeyrotte, M. Robin Reda, Mme Stéphanie Rist, 
M. Charles Rodwell, M. Xavier Roseren, M. Jean-François 
Rousset, M. Lionel Royer-Perreaut, M. Thomas Rudigoz, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand 
Sorre, Mme Violette Spillebout, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, M. Stéphane Travert, 
M. David Valence, M. Stéphane Vojetta, M. Lionel Vuibert, 
M. Christopher Weissberg, M. Éric Woerth et Mme Caroline 
Yadan. 

Non-votant(s) : 1 
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Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 61 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Bentz, M. Bruno Bilde, Mme Sophie Blanc, M. Jorys Bovet, 
M. Jérôme Buisson, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, 
M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, Mme Annick 
Cousin, M. Grégoire de Fournas, M. Hervé de Lépinau, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Yoann Gillet, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, M. Michel Guiniot, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Joris Hébrard, 
Mme Hélène Laporte, Mme Laure Lavalette, Mme Marine 
Le Pen, Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, Mme Michèle 
Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Joëlle 
Mélin, Mme Yaël Menache, M. Thomas Ménagé, M. Pierre 
Meurin, M. Serge Muller, Mme Mathilde Paris, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Laurence Robert- 
Dehault, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, M. Emmanuel 
Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy et 
M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire 
écologique et sociale (75) 

Pour : 33 

Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, Mme Clémentine 
Autain, M. Ugo Bernalicis, M. Manuel Bompard, M. Idir 
Boumertit, M. Louis Boyard, M. Sylvain Carrière, 
M. Florian Chauche, M. Alexis Corbière, M. Jean-François 
Coulomme, M. Hendrik Davi, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Caroline Fiat, Mme Raquel Garrido, Mme Clémence 
Guetté, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, 
Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme Legavre, M. Frédéric 
Mathieu, Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, 
M. René Pilato, M. Thomas Portes, M. Adrien Quatennens, 
M. Sébastien Rome, Mme Danielle Simonnet, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et M. Léo 
Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 25 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, Mme Valérie 
Bazin-Malgras, Mme Anne-Laure Blin, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Xavier Breton, 
M. Hubert Brigand, M. Pierre Cordier, Mme Marie- 
Christine Dalloz, M. Francis Dubois, Mme Annie 
Genevard, M. Philippe Gosselin, M. Victor Habert- 
Dassault, M. Patrick Hetzel, Mme Véronique Louwagie, 
M. Olivier Marleix, M. Yannick Neuder, M. Jérôme Nury, 
M. Éric Pauget, M. Raphaël Schellenberger, M. Vincent 
Seitlinger, M. Pierre Vatin, M. Jean-Pierre Vigier et 
M. Stéphane Viry. 

Contre : 1 

M. Pierre-Henri Dumont. 

Abstention : 1 

M. Alexandre Vincendet. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 15 

Mme Anne-Laure Babault, M. Erwan Balanant, M. Philippe 
Berta, M. Laurent Croizier, Mme Mathilde Desjonquères, 
M. Laurent Esquenet-Goxes, M. Luc Geismar, 
M. Mohamed Laqhila, Mme Aude Luquet, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Louise Morel, 
M. Jimmy Pahun, Mme Maud Petit et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 1 

M. Hervé Saulignac. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 9 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, Mme Agnès Carel, 
M. Paul Christophe, M. François Gernigon, M. Didier 
Lemaire, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback et M. Philippe Pradal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 2 

M. Jérémie Iordanoff et Mme Eva Sas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 4 

M. Jean-Paul Lecoq, M. Frédéric Maillot, M. Davy Rimane et 
M. Nicolas Sansu. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Contre : 2 

M. Guy Bricout et M. Paul Molac. 

Non inscrits (4) 

Pour : 2 

M. Nicolas Dupont-Aignan et Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1487 

sur l’amendement no 41 de M. Le Fur et l’amendement identique 
suivant à l’article unique de la proposition de loi visant à rendre 
obligatoire le pavoisement des drapeaux français et européen sur le 
fronton des mairies (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 247 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 228 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 115 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 49 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 179 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Pour : 2 

Mme Graziella Melchior et M. Stéphane Travert. 

Contre : 114 

Mme Caroline Abadie, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, 
M. Jean-Philippe Ardouin, M. Belkhir Belhaddad, 
M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, Mme Aurore 
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Bergé, M. Florent Boudié, Mme Chantal Bouloux, 
M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, Mme Maud 
Bregeon, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, Mme Eléonore 
Caroit, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, Mme Clara 
Chassaniol, M. Yannick Chenevard, Mme Mireille Clapot, 
Mme Fabienne Colboc, M. François Cormier-Bouligeon, 
Mme Laurence Cristol, M. Dominique Da Silva, Mme Julie 
Delpech, M. Frédéric Descrozaille, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, Mme Stella Dupont, M. Philippe Fait, M. Marc 
Ferracci, M. Jean-Luc Fugit, M. Raphaël Gérard, 
M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, 
Mme Olga Givernet, Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Marie Guévenoux, 
Mme Claire Guichard, M. Philippe Guillemard, 
M. Benjamin Haddad, M. Yannick Haury, Mme Laurence 
Heydel Grillere, M. Alexandre Holroyd, M. Sacha Houlié, 
Mme Servane Hugues, M. Alexis Izard, Mme Caroline 
Janvier, M. Guillaume Kasbarian, Mme Fadila Khattabi, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
M. Emmanuel Lacresse, M. Michel Lauzzana, M. Didier Le 
Gac, M. Gilles Le Gendre, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
M. Fabrice Le Vigoureux, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
Ledoux, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, 
Mme Brigitte Liso, M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain 
Maillard, M. Bastien Marchive, M. Louis Margueritte, 
Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Ludovic 
Mendes, Mme Lysiane Métayer, M. Paul Midy, Mme Laure 
Miller, M. Benoit Mournet, M. Nicolas Pacquot, 
Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Emmanuel Pellerin, 
Mme Anne-Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, Mme Barbara Pompili, M. Jean-Pierre 
Pont, M. Éric Poulliat, M. Rémy Rebeyrotte, Mme Stéphanie 
Rist, M. Charles Rodwell, M. Xavier Roseren, M. Jean- 
François Rousset, M. Lionel Royer-Perreaut, M. Thomas 
Rudigoz, M. Freddy Sertin, M. Philippe Sorez, M. Bertrand 
Sorre, Mme Violette Spillebout, M. Bruno Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, 
M. David Valence, M. Stéphane Vojetta, M. Lionel Vuibert, 
M. Éric Woerth, Mme Caroline Yadan et M. Jean-Marc 
Zulesi. 

Abstention : 1 

M. Charles Sitzenstuhl. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 2 

M. Aurélien Lopez-Liguori et M. Jean-Philippe Tanguy. 

Contre : 49 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, M. Bruno Bilde, 
Mme Sophie Blanc, M. Jérôme Buisson, M. Frédéric 
Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Sébastien Chenu, 
Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
M. Grégoire de Fournas, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Yoann Gillet, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, M. Michel Guiniot, M. Jordan 
Guitton, M. Joris Hébrard, Mme Hélène Laporte, 
Mme Laure Lavalette, Mme Marine Le Pen, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe 
Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, 
Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan 

Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Menache, M. Pierre Meurin, 
Mme Mathilde Paris, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Philippe Schreck, M. Emmanuel 
Taché de la Pagerie et M. Antoine Villedieu. 

Abstention : 14 

M. Christophe Bentz, M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Jorys Bovet, M. Roger Chudeau, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Marine Hamelet, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Christine Loir, M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, 
M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule et M. Emeric 
Salmon. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire 
écologique et sociale (75) 

Contre : 2 

Mme Raquel Garrido et Mme Élisa Martin. 

Abstention : 1 

M. François Piquemal. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 23 

Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Valérie Bazin-Malgras, 
M. Ian Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Xavier Breton, 
M. Hubert Brigand, M. Vincent Descoeur, M. Julien Dive, 
M. Francis Dubois, M. Pierre-Henri Dumont, M. Philippe 
Gosselin, M. Patrick Hetzel, M. Marc Le Fur, 
Mme Véronique Louwagie, M. Yannick Neuder, M. Jérôme 
Nury, Mme Isabelle Périgault, Mme Christelle Petex-Levet, 
M. Alexandre Portier, M. Nicolas Ray, M. Raphaël 
Schellenberger, M. Vincent Seitlinger et M. Stéphane Viry. 

Contre : 3 

M. Thibault Bazin, M. Victor Habert-Dassault et M. Alexandre 
Vincendet. 

Abstention : 1 

Mme Annie Genevard. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 1 

M. Laurent Croizier. 

Contre : 9 

Mme Anne-Laure Babault, M. Philippe Berta, M. Laurent 
Esquenet-Goxes, M. Luc Geismar, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
M. Mohamed Laqhila, M. Éric Martineau, Mme Louise 
Morel et M. Nicolas Turquois. 

Abstention : 1 

M. Erwan Balanant. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 6 

M. Philippe Brun, M. Guillaume Garot, M. Dominique Potier, 
M. Hervé Saulignac, Mme Cécile Untermaier et M. Boris 
Vallaud. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 9 
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Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, Mme Agnès Carel, 
M. Paul Christophe, M. François Gernigon, M. Didier 
Lemaire, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback et M. Philippe Pradal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 1 

M. Jérémie Iordanoff. 

Abstention : 1 

Mme Eva Sas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 3 

M. Jean-Paul Lecoq, M. Frédéric Maillot et M. Davy Rimane. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Pour : 2 

M. Guy Bricout et M. Paul Molac. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Contre : 1 

M. Nicolas Dupont-Aignan. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 
4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Graziella Melchior a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
contre ».  
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